
Tarifs des eID, Kids-ID et Cartes électroniques pour étrangers pour l’année 2026 (note 1) 

 

Procédure 
normale 

eID: Cartes d’identité électroniques pour les Belges, visées à l’article 1er, alinéa 1er, 1° (note 2) 
 

20,10 euro 

Kids-ID: Documents d’identité électroniques pour les enfants belges de moins de douze ans, visés à l’article 1er, 
alinéa 1er, 3° 

8,10 euro 

Cartes électroniques pour étrangers +12 ans: Documents de séjour électroniques délivrés aux étrangers 
séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 4°, f) à l)  
Il s’agit des cartes : EU, EU+, F, F+, N et M 

20,10 euro 

Cartes électroniques pour étrangers -12 ans: Documents de séjour électroniques délivrés aux étrangers âgé de 
moins de douze ans séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 4°, f), g), h), 
i), k) et l) 
Il s’agit des cartes : EU, EU+, F, F+ et M 

8,10 euro 

Cartes électroniques pour étrangers +12 ans: Documents de séjour électroniques délivrés aux étrangers 
séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 4°, a) à e) et m) à n). 
Il s’agit des cartes : A, B, H, K, L, I et J 

20,70 euro 

Cartes électroniques pour étrangers -12 ans: Documents de séjour électroniques délivrés aux étrangers âgé de 
moins de douze ans séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 4°, a), b), d) 
et e) 
Il s’agit des cartes: A, B, K en L. 

11,30 euro 

Procédure 
URGENTE 
COMMUNE 

eID & cartes électroniques pour étrangers: Livraison à la commune des cartes d'identité électroniques et des 
codes Pin/Puk pour Belges visés à l'article 1er, alinéa 1er, 1° et 2° et des documents de séjour électroniques 
délivrés aux étrangers séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 4°, a) à 
n) 
 

122,60 euro 

Kids-ID: Livraison à la commune des documents d’identité électroniques et des codes Pin/Puk pour les enfants 
belges de moins de douze ans, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 3° 

110,60 euro 

Procédure 
SUPER 

URGENTE 
SPF (note 3) 

eID: Livraison centralisée à la Direction générale Institutions et Population du SPF Intérieur, Parc Atrium, Rue des 
Colonies 11 à 1000 Bruxelles, des cartes d’identité électroniques et des codes Pin/Puk pour les Belges, visées à 
l’article 1er, alinéa 1er, 1° 
 

161,40 euro 

Kids-ID: Livraison centralisée à la Direction générale Institutions et Population du SPF Intérieur, Parc Atrium, Rue 
des Colonies 11 à 1000 Bruxelles des documents d’identité électroniques et des codes Pin/Puk pour les enfants 
belges de moins 
de douze ans, visés à l’article 1er, alinéa 1er, 3° 

149,40 euro 

 
 
 



 
 
 

(1) Taxe communale NON incluse 
(2) Arrêté ministériel du 20 décembre 2023 modifiant l’arrêté ministériel du 15 mars 2013 fixant le tarif des rétributions à charge des communes pour 

la délivrance des cartes d’identité électroniques pour les Belges, des documents d’identité électroniques pour enfants belges de moins de douze 
ans, des cartes électroniques et documents de séjour électroniques délivrés à des ressortissants étrangers et des cartes biométriques et titres 
de séjours biométriques délivrés à des ressortissants étrangers de pays tiers (M.B. 12 janvier 2024). 

(3) Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 30 et le samedi de 8 h 30 à 12 h 30 au numéro de téléphone suivant 02 488 21 16 


